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Ordonnance Souveraine n' 14.779 du 13 mars 2001 por-
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Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portail( statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre oe,conance ri° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditionsd'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975; susvisée ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 1.730 du 7 niai 1935 
rendant exécutoire la Convention franco-monégasque du 
28 juillet.  1930 sur le recrutement de certains fonction-
naires 
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Vu la -Uélibération du Conseil de Gouvernement en 
date dtt 31 janvier 2(X./1 qui Nous a été cOlUriluniquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Alexandre MORENO, Professeur certifié de techno-
logie, placé en position de détachement des Cadres de 
rEducation Nationale par k. Gouvernement de la 
République Française, est nommé Professeur certifié de 
technologie dans les établisSements d'enseignement. à 
compter du 1-  septembre 2000, 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre MiniStre d'Etat sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de îa présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars deux 
mille un. 

Professeur certifié . ..d'hôtellerie dans les établissements 
d'enseignement:à compter du 5. octobre 2000. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont Chargés, chacun 
en ce qui k concerne,-  de l'exécution dela présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mers deux 
mille un, 

RAINIER. 

Par le Prince,, 
Le Secrétaire (Peat : 

R. NovELLA. 

Par k Prince, 
Le Secrétaire d'Etat : 

R. NOVELLA. 

RAINIER. Ordonnance Sohreraine a° 14.792 du 20 mars 2001 par-
tant nomination et titularisation d'Urie Répétitrice ‘lents 
les établissements d'enseignement. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU .  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

   

Ordonnance .riveraine te 14,780 du 13 mars 2001 por-
tant nomination d'un Professeur certifié d'hôtellerie 
dans les établissements d'enseignement. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance te 6,365 du 17 août 1978 fixant 
les conditionsd'application de la loi ri° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée 

Vu l'ordonnance souveraine n° 1.730 du 7 mai 1935 
rendant exécutoire la Convention franco-monégasque du 

-4 

	

	28 juillet 1930 sur le recrutement de certains fonction- 
naires 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 31 janvier 21:01 qui Nous a été communiquée par 
Notte Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Pierre BERNV, Professeur certifié d'hôtellerie, option 
technique et service d'accueil, placé en position de déta-
chement des Cadres de l'Education Nationale par le 
Gouvernement de la République Françgise, est nominé 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi tf" 975 du 12 juillet 
1975, susvisée z 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 novembre 2000 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Me' Sylvie Bossu, épouse BotsnouvtER, est nommée 
dans l'emploi de Répétitrice dans les établissements 
d'enseignement et titulatisée dans le grade correeeon-
dant, à compter du 13 octobre 2000, 

Notre S=rétaire d'Etat. Notre Directeur des Services 
Judiéiaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente oubli. 
nance. 

Donné en Notre Palais a Monaco, le vingt mars deux 
mille un. 

RAINtER. 

Par le Prince, 
,p Secrétaire d'État 

R. Novm.A. 
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Ordonnance Souveraine nc.' 14.793 du 20 mats 2001 
portant nomination et titularisation d'une Répétitrice 
dans les établi.ï.Se'inellts d'enseignement, 

• RAINIER Iii 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 poilant statut des 
fonctionnaires de 	; 

Vu Notre ordonnance n 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n'' 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 novembre 2000 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordont,Ims 

Me' Nathalie REYNAUD. épouse CAtnou, est nommée 
dans l'emploi de Répétitrice dans les établissements 
d'enseignement et titularisée dans le grade correspon-
dant, à compter du ,13 octobre 2000. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaes et „Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais 'à Monaco, le vingt mars deux 
tnille un.  

28 juillet 1930 sur le recrutement de certains fotiCti011- 
flaires ; 

Vu la délibération du Conseil de Godeernement en 
date du 7 mars 2001 qui Nous a été communiqaée par 
Notre Ministre d'ait ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Gilles Conn, Professeur certifié de technologie, 
placé en position de détaehement des Cadres de Education 
Nationale parle Gouvernement de la République Française, 
est nommé Professeur certifié de technalogie dans les éta-
blissements d'enseignement. à compter du le' septembre 
2000. 

Notre Secrétaire «Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne. de r exécution de I a présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le trois avril deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine n° 14.861 du 23 avril 200.1 por-
tant nomination et titularisation d'un Professeur de 
lettres modernes dans les établissements d'enseigne-
ment. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 
RAINIER III 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Ordonnance Souveraine n° 14.836 du 3 avril 2001 
portant nomination d'un Professeur certifié de techno-
logie dans les établissements d'enseignement 

RAINIER 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE-SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de 1' Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi te 975 du 12 juillet 
19:5, susvisée ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 1.73.0 du 7 mai 1935 
rendant exécutoire la Convention franco-trionégasquedu 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portratt stanat des 
fonctionnaires de r Etat 

Vu Notre ordonnance n°,6.3655  du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi te 975 du 12 juillet. 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de 0ouvernement en 
date du 8 reoverntwe 2000 qui Nous a été communiquée 
par. Notre Ministre d*Etert ; 

AVOte Ordonné et Ortilonnons : 

M Isabelle BONNAL, épouse DomY, est nommée dans 
l'emploi de Professrur de lettres modernes dans les éta-
blissements d'enseignement et titularisée dans 1e grade 
conespondant, à compter du 13 octobre 2000. 
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Notre Secrétaire «Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'End sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. te vingt-trois avril 
deux mille un, 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire,  d'Etat 

R. NoviltA. 

Ordonnance Souveraine n0 14.862 du 23 avril 2001 por-
tant nomination et titularisation d'un Professeur de 
sciences et techniques économiques- dans les établis-
sements d'enseignement. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonc.tionnaires de r Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 .août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée 

Vu la délibération du Canseil de Gouvernement en 
date du 8 novembre 2000 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'Eu« ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Laure CIENIELLIER, épouse MEDEC1N, est nommée 
dans remploi de Professeur de sciences et techniques 
économiques dans les établissements d'enseignemem et 
titularisée dans le grade correspondant, à compter du 
13 octobre 2000. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre niai sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en.Notre Palais 'à Monaco, le vingt-trois avril 
deux mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Saitveraine n° 14.864 du 23 avril 2001 por 
tant nomination et titularisation d'une Assistante en 
langues étrangères dans les établissements d'ensei-
gnement. 

RAINIER 111 
PAR I,A GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut dés 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n". 6.365 du 17 aoÛt 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n0  975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 7 mars 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avoati Ordonné et Ordonnons : 

Mer Sarnantira Diet. épouse CASTELLINI, est nommée 
dans l'emploi d'Assistant en langues étrangères dans les 
établissementsd'enseignement et titularisée dans le grade 
correspondant. à compter du 29 jenvier 2001„ 

Noue Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre &Etat sont chargés, chacun 
en ce ci k Concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le vingt-trois avril 
deux mille un. 

RAINIER..  

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat : 

R, NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine n° 14877 du 10 mai 2001 
portant naturalisation monégasque. 

RAINIER Ill 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous .;a été présentée par le Sieur 
Jean, Joseph Ikrrro. tendant à son admission parmi 

Nos Sujets 

Vu la Constitution 

Vu la loi n° 1.155 du 18 décembie 1992, modifiée par 
la loi re0  1.199 du 26 décembre 1997, et notamment les 
articles 5, 6 et 13 

-• 
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Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance Organique du 
9 mars 1918 

Vn Notre ordonnance n°  403 du 15 mai 1951, modi-
fiée 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Sieur Philippe, Jean, Joseph Dont), né le 14 juin 
1955 'à Monaco, est naturalisé monégasque. 

ll sera tenu et réputé comme tel et ji;uira de tous les 
droits et prérogatives attachés: à cette qualité, dans les 
conditions prévues par les articles 5 et 13 de la loi n' 1.155 
du 18 décembre 1992, modifiée. 

Notre Secrétaire d'Etat, Noire Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Ménaco, le dix mai deux mille 
un. 

RAINIER. 

- Par le. Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R.. Ntttt t.. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 2001-284 du 17 mi 2001 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "At.DO COPPOLA". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande aux fins damorisatien et d'approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée "Atte CPPPot-A",  pré-
semée par le fondateur ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capital 
de 150.000 canes, divisé en 1.500 actions de 10O euros chacune* reçu 
pari H RitiY notaire., le 8 février 2001.; 

Vu l'ordonnançe du 5 mars 1895, modifiée par les ottionnances des 
17  sePteMble 1907, !Gitan 1909, par les lois re 71 du Janvier 1924, 
le 216 du 27 février 1936 et parles endonnances-loisn' 340 ditt 11 mars 
1942 et rt° 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la loi n° 408 du 20 janviee.  1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1893, notamment en ce qui celte:ente la nomination, les attri-
butions et la responsabileé des Commissaires aux comptes, modifiée 
par la loi n° 1,208 du 24 décembre 1998 

Vu fordermance souveraine s> 3.167 du CO janvier 1946 réglant 
fettiblirsement du bilan des ericiétée anonymes et en commandite Par 
actions; 

- -Yu la délibération du Conseil de CintiVelltertleilt en date du 2 mai 
2001; 

Arrêtons : 

ARTICLIS PREMITiTt 

SOCkqë anoz;:mie monégasque, dénommée "M..00 Commet" est 
autoeisee. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts delà seciéeé tA 	résultent de Perte 
en brevet en date du 8 février 2001. 

Anie 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dies le intimai 
de Monaco", dans les délais et aprés ne-complimentent des formalités 
prévues par les lois n'. 71 du 3 janvier 1924, n' 216 du 27 février 1936 
et per tedonnarice.loi if MO rin 11 mars 1942: 

ART. 4. 

• Toute modification aux stouts susvisés devra être soumise. à 
l'approbation du Gouvernement. 

eerre..5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les établisse-
ments dangereux, insalubres et incoc modes. et par l'article 4 de la lot 
n' 537 du 12 mai 1951 relative a l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administrant% est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues, préalablement à l'exercice de toute activité 
conimerciale et induetrielle dame les locaux que la.eociété se propose 
d'utiliser.. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'eccasion de 
transfert; transformation, extension, aménagement. 

• ART. 6. 

Conseiller de Gouvernement pour les Financés et l'Ec (momie est 
chargé de l'exéeution du présent arrêté, 

Fàit à Monaco, en l'Hôtel da Gouvernement, le dix-sept mai ceux 
mille un. 

Arrêté Ministérfel n° 2001-285 du 18 mai 2001 
ponant ouverture d'un concours en vue du recntte-
ment d'un adjoint à l'Administrateur des Domaines. 

Nous, Ministre d'Émit de la Principeartê, 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet 1975 mot Statut des fonctionnaires • 
de lien ; 	 eie 

Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n" 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 16 niai 
2001; 
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Arrêtons 

Arroi Petweliat 

11 est ouvert un coneourN en vue du recrutement (Pin adjoint it 
VAdm Inistrate=ur des Domaines (Catégorie A - indices - majorés 
extrêmes 599/874). 

ART. 2. 

Les candidats à cet emploi devront satisfaite aux et rutilions Sui- 

. tge 
être de nationwité inostegasque : 

être eigé de 21 ans au moins 

— être titulaire d'un D1iA de droit international publie s privé ; 

justifier, si - possible. d'une expérience d'une année au moins dans 
l'administration Monégasque. 

ART. 3: 

Les candidats devront adressera la Direction de la Fonction Publique 
et des Ressources Humaines. des un délai de dix jours d compter de 
la publication du présent arrêté. Un dossier comprenant 

-- une deinande sur timbre, 

deux extraits de tete acte de naissance, 

un extrait du casier judiciaire. 

- un certificat de nationalité. 

- une copie certifiée conforme des titres et références présentes. 

Ain. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 

jury de concours sera compoeé comme suit : 

Le Directeur de la Fonction Publique et, des Ressources Humaines 
ou son représentant. President ; 

MM. Didier GesteRDINCER, Directeur Général du Département de 
l'Intérieur ; 

Gerges LISMACH.10. Directeur Général du Département deS 
Finances et de *'Économie ; 

Franck TAsentre. Achninistrateur des Domaines ; • 
4 

Patrick EsPAGNOL. reptésentasn les fonctionnaires auprès de 
la Commission patitaire compétente. 

Are. 6. 

Le recnitementAu candidat retenu s'effectuera dans le cree des 
dispositions de la loi n° 975 du 12 juillet 1975. .susvisée, et de celles 
de fordonnante du 30 mars- 1865 suer le serment 4g.efoleionsiahes. 

ART. 7. 

Le Secrétaire Géeéral du Minisé ' d'État et le Directeur-  de la FOnetion 
Publique et des. Ressources Humaines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne. del'ezécution du résent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit ruai deux 
mille tut, 

Arreté Afinistériel rte' 2001-286 du 18 mai 20f)! 
portant 0141 erture d'un concours en vue uhi recrute-
ment d ' un assistantjuridique au Service du Contentieux 
et des litudes Législatives. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Va la loi n' 975 du 12 juillet 1975 portant mann des fonctionnaires 
de l'État ; 

Vu t'ordonnance souveraine n' 6.365 du 17 aoet 197g fixant les 
conditions d'application de la loi n' 975 du 12 juillet 1975, susvisée 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 16 mai 
2001 ; 

Arrêtons 

ARTICI PRkisiOS 

il est• ouvert un concours en .vue du recrutement d'un assistant 
juridique an Service du Contentieux et des Etudes Législatives 
(Catégorie A - indices majorés extrêmes 4081514). 

ART. 2. 

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions sui-
vantes : 

être de nationalité monégasque ; 

-- être âgé de 21 ans au moins ; 

- être titulaire d'un Doctorat en droit 

- justifier, si possible. d'une expérience d'une année .au moins dans 
l'administration monégasque. 

ART. 3. 

Les candidats de vront adressera la Direction de la Fonction PubliqUe 
et des Reeesources Menantes, dans un délai de dix jours a ecirupter de 
la publication du présent arrêté, un dossier comprenant 

- une demande sur timbre. 

- deux extraits de leur acte de naissance. 

--un extrait du casier judiciaire, 

- un certificat de nationalité. 

- une copie certifiée conforme des titres et références pekentés. 

ART. 4. 

Le .coucoun aura lieu sur eues et refétenees. 

Aret 5. 

Le jury de concours sera composé connue suit 

Le Directeur de la Fonction Publique et des Ressoutces Humaines 
ou son représentant, Président ; 

mn Richard MeAriesto, Secrétaire Génétal du ljépartemeltt de 
l'intérieur ; 

Edgard 	Adjoint au Secrétaire (knéral du Ministère 
d'État; 

Bernard GASTAUD, Difeeteli du Contentieux et des Etudes 
Législatives ; 

Patrick ESPAGNOL. représentant les foractionnaitett auprès de 
la Conunission 	eompétente. 

Le Ministre d'Éra 
P. LECI-EliCQ. 
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ART, 6. 

recimenient du-candidat menu s'effectuera (laits le cadre des 
dispositions de la loi n' 975 du 12 

'
juillet 1975. susvisée, et de celles 

de l'ordonnance du 740 mats 1865 sut le serment des fonctionnaires, 

ART. 7. 

le SC} retaintGénéral du M i niste le d'État et le Directeur dela Fonction 
Publique et des Ressources Humaines sont charges. chacun en ce qui 
le concerne. de l'exécution du présent arrêté. - 

• - Fait a Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement> le dix-huit mai deux 
mille un. 	- 

i.e Ministre d'Étal. 
P. 1..r.ci rem. 

Arrêté Ministériel le 2001-288 du 18 mai 2(01 autori-
sant .un pharnuicien à exercer son art en qualité de 
pharmacien assistant. 

Nous, Minium d'État de la Prineipauté. 

Vu la loi n" 1.029 du 16,Millet 1980 sur l'exervice 4e la phannaeie ; 

Vu l'arrêté ministériel n" 76.159 du 16 avril 106 autorisant le 
laboratoire 	à exercer ses activités ; 

Vu la requête formulée par le Laboratoire SentrA ; 

Vu l'avis eTtli8 par laireeteur de l'Action Sanitaire et Sociale: 

Vu l'avis émis par le Consed de l'Ordre des Pharmaciens 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement est date du 25 avril 
2001 ; 	 '4, • 

Arrêtons : 

Arrêté Ministériel n° 2ffl-287 du 18 Mai.2001 p.orja 
approbation des statuts du Syndicat dénommé ".Syndieat 
Monégasque du Personnel des caisses de la Société• 
des Bains de Mer". - 

Nous, Mini rte d'État de la Principauté. 

Vu l'ordonnance-loi n' 399 du-fa octobre 1944 autorisant la création 
de syndicats professionnels, modifiée ; 

Vu l'ordonnance souveraine n' 2.942 du 4 décembre 1944 portant 
règlement de la formation et du fonctionnement des syndic es, modifiée : 

Vu la demande aux fins d'approbation des Statuts du -Syndicat 
Monégasque du Personnel des Caisses de la Société des Bains ale Mer" 
déposée le 9 février 2001 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date clic [8 avril 
2001 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PRewER 

LeSStatte do Syndieta dénommé "SyndiceMorbégasquechtteOfirtti 
des Caisses.de la Société des Bains de Mer", titis qu ont du dépo-
sés à la Direction du Travail et des Affaires Sociales, sont approuvés. 

ART. 2. 

Toute modification auxdits statuts devra être soumise à l'approba-
tion du Gouvernement. 

ART. 3, 

Le Conseiller de Gouvernement potu-  les Travaux Publics et les 
Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernenbent, le dix-huit mai deux 
mille un. 

Le Ministre d'État, 

P. LecunteQ, 

ARTICLE PRiMfilk 

Mi" Anne-Laure Comi,ffl. est autorisée-à exercer smart en Principauté 
de Monaco en qualité de pharmacien assistant au scia du Laboratoire 
SFDEFA. 

ART. 2. 

Le Conseiller de. Gouvernement pour l' Intérieur est charge dere:te 
Cation du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le dix-huit mai deux 
mille un. 

Le Ministre d'État. 
R.LECLeeCÇ. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT' 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources 
Humaines. 

Pour les conditions d'envoi des dossiers, se reporter aux, indi-
calices figurant in fine de l'avis de recrutement 

Avis de reenttemertt n° 2001 -67 d'un technicien en micro 
informatique. 

Lee Direction  de In Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'un poste d'un rechantes en micro-infermatique va être 

Les douze pomtiersinOiS de l'engagement constitueront une période 
d'essai par tranche de six mois. 

ei 



Avis de recrutement n' 2001-b9 d'un maître-nageur-
sauveteur au Centre de Loisirs Sans Hébergement 
pendant les vacances scolaires juillet - août et 
septembre 2001. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d'un maltre-riageur-
sauveteuren Centre de Loisirs Sens Hébergement pendant les .vacances 
scolaires juillet - août et septembre 2001. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices ouest% 
extrêmes 252/376. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 

titre âgé fie 21 ans au moins 

- être titulaire du Brevet d'Eut d'Petticateur Sportif des Activités 
de la Natation (13.t.,E.S.A.N.) 

avoir l'expérience en matière d'encadrement de jeunes enfants, 

- être âge de 30 ans au moins ; 

- être titulaire d'un diplôme d'ingénieur ; 

justifier de seiieuses référenees ett ntatieee d'étude d'importants 
chantiers de biltineent ; 

- pesséclee une expérience professionnelle d'au moins cinq années 
en qualité de collaborateur à la Maîtrise d'oeuvre 

- maîtriser l'Oie) ilif0fUlattiq}e., 

Avis de recrutement n° 2001-72 d'un commis-archiviste 
au Service des Travaux-  Publics. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il vaêtre procédé au recrutement d'un commis-archiviste 
au service des Travaux Publics„ eeermeree du I" août 2001. 
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L'échelle indiciaire afférente à la fonction n pour indicee majorée 
extrêmes 320/432. 

Les conditions à remplir ment les suivantes 

justifier d'un diplôme de premier cycle en informatique 

presetner une expérience processionnelle en informatique 

- troeseder une bonne connaissance des logiciels d'edministrittion 
des emeetne Window NT. Lotus Notes et des outils bureautiques 
Microsoft Office, messagerie Lotus Neees 

poreedet une prat ique des langages de développement Lotus Script.  
Visual 'Basic. Access el Java. 

A vis de recrutement te 2(01-6S de trois agents d'accueil 
au Service des Parkings Publics. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savnir qu'il va être procède au rtNnttentent de- trois agents d'accueil 
au Servie-1:e des Parkings Pehlies. 

La durée- de rengaement sera d'un an., la période d'essai étant de 
trois mis. 

L'échelle. indiciaire afférente :a.)* fonction e pour indices majorés 
extrêmes 232/318. 	- 

La fonction afférente à remploi consiste notamment à assurer la 
surveillance des. parkings, y compris .1a nuit, les dimanches et jours 
fériéS. 

Lee conditions à remplir sont les suivantes 

- être âge de -21 ans au moine 

être titulaire du permis de conduire de la catégorie "B" (véhicules 
de tourisme) ; 	• 	- - 	• 

justifier des mdireents d' eine langue étrangère (anglais, allemand, 
italien) ; 

- justifier d'une expérience en matière de gardiennage de parkin 

Avis de recruteinent n° 2001-.70 d'un égoutier au Servie(' 
de l'Aménagement Urbain. 

La Direction de la Foirent») Publique et des Ressources Humaines 
feit ravoir qu' va être procédé rua recnnement d'un égout ici' au Service 
ne l'Aménagement Urbain (eection linergie Aseniniesentent), 

1.n durée de rengagement sera d'un an ; hi période d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
eXtternes 232/318. - 

Ii catit précisé que les travaux à exécuter le seront également la nuit. 

Les conditions à remplir son; les suivantes : 

élue âgé de 21 ans au moins et de 45 ans au plus 

- posséder, si possible. une expérience profeesionnene en matière 
de réseau d' aseainiseernent z 

-être titulaire du pertuis de comitaireae ha catégorie "B" (véhicules 
légers). 

Avis de recrutement rt° 2001-71 d'un chefde section à la 
Direction de l'Environnement, de l'Urbanisme et de 
la Construction. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'un poste de chef de section est vacant à la Direction de 
l'Environnement, de l'Urbanisme et de la Constroetion. 

La durée de l'engagement sera d'un are la période d'essai Omit de 
trois mois, 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
exiler: es 452/582. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 
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ae durée de l'engagement scia de deux ans, la période d'essai étant 
de trois mois, 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices ninjores 
ext rentes 285/375. 

Les coinlitions à remplir sont les suivantes 

être 4e-k 21 ans au moins ; 

inte titulaire d'un Diplôme du premier cycle de l'enseignement 
du second degré ou d'une formation générale ou technique s'établis-
sant au niveau de ce diplôme ; 

-- justifier de bonnes connaissances en archivage ainsi qu'en saisie 
infounatique et bureautique. 

Avis de recrutement tt° 2001-73 d'un agent d'accueil au 
Service des Parkings Publies, 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines. 
fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d'un agent d'accueil au 
Service des Parkings Publics.. à compter du I septembre 2001. 

La durée de l'engagement sera de deux ans, b période d'essai étant 
de trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majore s 
extrêmes 232/318. 

La fonction afférente à l'emploi. consiste nslaintnent a assurer in 
surveillance des parkings, y compris la nuit, les -dirtranches et jours 
fériés. . 

Les conditions-à remplir soin les suivantes : 

être âgé de 21 ans au moins : 

- être titulaire du permis de conduire de la catégorie "B" (véhicules 
de tourisme) : 

- justifier des rudiments d'une langue étrangère (anglais, allemand, 
italien  . 

ENVOI DES DOSSIERS 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
Er De L'ÉCONOME 

Direction de l'Expansion Econornique, 

PAS AGE À L 'EURO *10M LES SOCleTÉS CIVILES 

Le Oeuvernernern Princier rappelle qu'a compterdu-',, -" janvier 2002 
Peur° sera la seule référence monétaire. 

D'rueS et déjà; k capital social dee sociétés civiles petit être expritne 
en euro, 

fine procédure simplifiée et sans frais de modification des statuts 
a été-Mise en place par la loi n' 1.211 du 28 décembre 1998 qui réserve 
au gérant, sous certaines conditions, la possibilité d'exprimer en euro 
par une simple déclaration écrite remise au service du répertoire des 
sociétés civiks la valeur nominede des parts sociales qui composent le 
capital social. 

Tou renseignements peuvent être obtenus auprès de la Direction 
de l'Expansion Eéonomique - 9, rue du Gabion - 98000-Monaco 
Tél. : (00 377193 15 83 77. 

	,..*■•■•■•■••« 

DÉPARTEMNT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales. 

Communiqué 02001-32 du 14 tuai 2001 relatif au jeudi 
14 juin 2001 (Jour de la Fête Dieu)jour férié légat 

Aux rennes de la lei n" 79..o.tt. de la loi n" 800 modifiée du 18 février 
1966, le 14 juin 2001 est un jour férié. chômé et payé pour l'ensemble 
des travailleurS, quelque soit leur mode de rémunération, 

• Compte tenu des obligations légales rappelées dans la circulaire de 
la Direction du Traçait n" 79-93 du 13 novembre 1979 (publiée au 
.".lournal de Monaco" du 23 novembre 1979), Ce. jour férié légal sera 
également payé s'il Iambe, soit le jour de repos hebdérnadaire du ira- 
vaillent, soit un jour normalement ou partiellement chônié dans leentre- 
prise. 

En ce qui concerne les avis de recrutements visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser à la Direction de la Fonction Publique et des 
Ressources Humaines - Stade Louis Il - Entrée H - 1, avenue des 
Crisrelans - R.P. 672 - MC 98014 Monaco Cedex dans un délai de dix 
jours à compter de sa publication au "Journal de Monaco", un dossier 

: 

- une demande sur papier libre accompagnée d'une photo d'iden- 
tité 

--INFORMATIONS 

deux extraits de l'aete de naissance 

-un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité MOné 
gaSque) ; 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

-- une copie certifiée conforme des titres en références. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité Monégasque. 

La semaine en Principauté 

Manifestations et spectacles divers 

Médire Princesse Grave 

les 30 et 31 niai, à 21 h, 
One Mau Showl`Mon monde à moi" de Michel Haufenah. 

Hôtel de Paris - Ba.;:rantéricain 

tous les soirs à partir de 22 
Piano-bar avec &rico Aman°. 

jedLitiàLl' mea 



Musée Océanographique 
Tous les jours. • 
de 9 hà19.h, 	. 

• Le Micro-Aquaritun : 	• 
- Une conférencière spécialisO:..iirésente au public sur grand 

la vie microscopique des aquariums et de la merMéditerrenée, 
Mc diterranée.vivante 

Grâce à des caméras immergées; des irtits de la mer et de ses ani-
maux som transmises en direct. 

Tous les jours. projections de films : • 
- la ferme à -çoraua 

Rangima, le lagon des raies manias 
Cétacés -de Méditerranée. 
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Hôtel Hermitage - Bar termee 
Taus, les sans a partir de 19 h 30. 
Piano-bar avec Maury Pagnanelli. 

Sporting Monic-Cado - 

le 21 me it 211i, 
Dîner gain du 59' Grand Prix Automobile. Monaco Fl. 

Musée d'Anthropologie Préhistorien' 
k 28 mai, à 21 h, 
Cùntérence "-Le sentier de la guerre. du Néolithique à l'Agie du 

broute", par Suzanne Sinionc. 

. Salle des Ans do Sporting d'Hie& 
jusqUati 30 mai, de 13 h à 19 h, 	• 
35' Prix International d'Art Contemporain organisé par la Fondation 

l axe Pietre de Monaco. 

Sil des Variétés 
le 2 juin, A 16 h, 	- 

- Concours international de solistes de jazz arganiSé par l'Académie 
de Musique. 

Salle Marcel Kroenlein (Jardin Exotique) 
le2juin.a 18 h 30. 
Conférence Projection : "Succulentes d'Afri,iitie du Sud dans la 

nature et en culture par Mare Teinter. 

Port de Fontvieille 
tous le?, samedis, dé 9 h 30 à 11 h 30. 	 . du 27 mai au 5 juin. Foiré à la brocante. 	 Untent Provident 

Expositions 	 les 28 et 29 mai. 
Compagnie Mortéga.sque tt Banque 
du 28 au 30 mai. 
Cathay Life Incentive 
du 2 au 11 juin, 
Sony U.S.A. 

Hôtel de Paris 
du 29- mai au 3 juin. 
lite Europe Company Limited 
du 30 mai au 3 juin, 
Grand Mamier Incentive 
dur au 7 juin. 
Mitsubishi Elite 
du 1" au 8 juin 
Incentive Pacific Life 

Grimaldi Forum 
du 18 nui au 1" juin.. 
Trema World FOnilla 2001 
te 30 	. . 
‘1ifet.-rU ..diction Alliance 

au 3 juin, 
Umm Pnaviderat Assurances 

:Jardin Exotique - 
lctx 2. 3 et 4 juin. de 9 h a t9 
"Monacé Expo Cactus 2001" 

Congrès 

flinel Méridien /ketch fla;,-,rt 
du 29 au 31 tuai. 
Nokia 
du 30 mai eu 4 juin. 
Cobra Electronics 
du 1" eu 3 juin. 
I.N.A.Italie 
du 1" au 4 juin; 
Meeting Services 
cru t" au 6 juin. 
Studio di Inunagine 

Monte-Carlo Grand Hôtel 
du 30 mai au 3 juin,' 
Réunion Médicale 
du, 31 mai au 3 juin. 
Albi 
du 31 niai au 5 juin. 
Unterri Provide.nr incentive 

Hennitage 
jusqu'au 28 mai. 
Mastereand 

Musée dee Timbres et Monnaies 
Exposition-vente sur 500 tre de monnaies;  timbres de. collection. 

maquettes et documentS philatéliques relatifs aux événements ayant 
jalonné les 50 ans de Règne de S.A,S. le Prinee.Raittier 

Ouvert tous les jours de 10 h o 17 
Maison de l'Amérique Latine 
jusqu'au 10 juin, de 15 h à 20 h (sauf dimanche et jours fériés). 
Exposition du peintre Françoise 1.1.:stAtnit-L.E.-Rote"Horosnaet à la 

Formule 1- 	 Sports 

Grimaldi Forum 
jusqu'au 16 mai, 

---,ExPosition et vente aux enchères Maison Poulain le Fur. 

Hôtel de Paris - Salons Bosio et Beaumarchais 
jusqu'au 28 mai. 
Exposition "Motor Racing Art. 

Espace Arteurial 
du juin au 15 juillet, 
Exposition des oeuvres du peintre EnricoMevEet. 

le 16 tue, 
Séances d'essais du W Grand Prix Automobile de Monaco FI 

4 Grand Prix Monaco F3000 
le 27 tuai, 
59" Grand Prix Automobile de.Monaco FI 

Morue-Carlo Golf Club 
le 27 mai, 
GRAND PIM AtIMMOBILE 



EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour le juge com-
missaire de la liquidation des biens de Raphaël ADEN-
HAIM ayant exerce le commerce sous le, enseignes 
"STATUS", "ANTONELLE" et "TRAVENTY" a sta-
tué sur la réclamation formulée par la SOCIETE MAR-
SEILLAISE DE CREDIT (montant 9.004,85 francs). 

Pour extrait conforme délivié en application de 
l'article 415 du Code de Commerce. 

Monaco, le 15 mai 2001. 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné le 
9 février 2001, Mm'Gunnel LARSON, épouse MIRANDA. 
commerçante, demeurant à Monte-Carlo, 11, avenue 
Princesse Grace, a renouvelé, pour une durée de cinq 
années, la gérance libre consentie à NI. Stéphan MERANDA, 
restaurateur, demeurant à Monte-Carlo, 11, avenue 
Princesse Grace, concernant un fonds de commerce de 
bat-restaurant exploité a Monaco-Ville, n° 6, rue de 
I Eglise, à l'enseigne “BAR RESTAURANT SAINT 
NICOLA.S". 

Oppositions, s'il y a lieu. en FEtude du notaire soussi-
dans les dix jours de la présente insertion. e

Monaco, le 25 triai 2001.• 

Signé : 	AUREGLIA. 
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INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 
EXTRAIT 

• .....■•■••••■•■•yeed, 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, Madame Isabelle 
BERRO-LEFEVRE, Premier Juge au Tribunal de 
Première Instance. Juge-commissaire de la liquida-
tion des biens de la Société Anonyme Monégasque 
"MEDITERRANEENNE D'EDMONS", en abrégé 
"S.A.M. SOMEDIT", ayant exercé le commerce sous 
l'enseigne "PR INT OFFICE", dont k siège était 7, rue 
dta Gabian à Monaco, a prorogé jusqu'au 20 novembre 
2001 le délai imparti au syndic. Christian BOISSON; 
pour proe éder à la vérification des créances de la liqùi-
datién des biens précitée: 

Par ordonnance en date de ce jour le juge com-
missaire de la liquidation des biens de Raphaël ABEN-
11A IM ayant exercé le commerce sous les enseignes 
"STATUS", "A NTONELLE" et 'FRA VENTY" a sta-
tidsur la réclamation formulée par la SOCIETE MAR-
SEILLAISE DE CREDIT (moniant 1.987.277,11 
francs). 

Pour extrait conforme délivré en application de 
l'article 415 du Code de Commerce. 

Monaco. le 15 mai 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. BARDY. 

Monaco. le 15 mai 2001. 

Le Greffier en Chef 

B. BARDY. 

Etude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 



tiontunitehaL 

"La durée des fonctiOns des Administrateurs est de 
Six années. 

"Les membres sortants sont rééligibles. 

"En cas de vacattee par décès, démissions ou toute 
autre cause et, en général, quand le nombre des 
Administrateurs est inférieur au maximum ci-dessus 
fixé. k Conseil a ta faculté de se compléter provisoi-
rement s'il k juge utile : dans ce cas, la nomination des 
Membres provisoires doit être ratifiée par la plus pro-:  
chaine Assemblée générale, jusqu'ii cotte ratification, 
tés AdniiniStrateurs ainsi nominés ont voix délibérative 
au même titre que les autres. 

"L'Administrateur, nommé en remplacement d'un 
autre dont le mandat n'est pas expiré, ne reste en fonc-
tions qtie jusqu'à l'époque à laquelle devaient expirer 
les fonctions de celui qu'il remplace", 

V. - Les expéditions des deux actes précités ont été 
déposées ce jour au Greffe Général de la COur d'Appel 
et des Tribunaux de. Monaco; 

Monaco. le 25 mai 2001. 

Signé : 	AUREGLIA, 

Etude de M' Magali CROVE'rTO-AQUELINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - rvlote-Carlo 
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Fatale de Me  Paul-Louis AUREGLIA 
Noiaite 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

"ÉTABLISSEMENTS DO-RO" 
(Société anonyme monégasque) 

•••••••■*1.... 

MODIFICATIONS AUX STATInf'S 

I. - Aux termes d'une assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque dénommée "ETABLISSEMENTS DO-
RO", au capital de 300.000 francs, ayant son siège social 
à Monaco, 2. boulevard Charles ID, tenue k 15 novembre 
2000, il a été décidé de modifier l'article 6 des statuts 
en augmentant le capital social pour le porterà la somme 
de I .180.722,60 francs et en te convertissant en euros, 
soit 180.000 euros, et de modifier les articles des sta-
tuts quant au siège social, les obligations et durée des 
fonctions des administrateurs. 

11, - Les résolutions prises par l'assemblée susvisée 
ont été approuvées par arrêté de S.E. M. k Ministre 
]'État de la Principauté de Monaco n' 2001-246. du 
18 avril 2001. 

- L'original du procès-verbal de l'assemblée du.  
15 novembre 2000 et l`arrêté ministériel d'autorisation 
ont été déposés au rang des minutes de fv1* A UREGLIA, 
par acte du 17 niai 2001, 

1V. - Enfin l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires du 17 mai 2001, dont le procès verbal a 
été déposé au rang des minutes dudit Me AUREGLIA, 

- le niênie jour, a entériné les modifications statutaires 
ci-dessus et la modification des articles 4, 6, 10 et 11 
des statuts qui deviennent : 

Nouvel article 4 :  

"Le siège social de la société est fixé à Monaco 
(Principauté). 

"Il pourra être transféré en tout autre endroit de la 
Principauté., par simple 'décision du Conseil 
d'Administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier". 

klouvel article 6 :  

"Le capital social est fixé a la somme de CENT 
QUATRE VINGT MILLE (180,000) Euros, divisé en 
SIX CENTS (600) actions de TROIS CENTS (300) 
Euros chacune de valeur nominale". 

nouvel article 10 :  

"Chaque Administrateur doit pendant toute la durée 
de son mandat être propriétaire chacun de une action". 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première',Insertion 

Suivant acte reçu par Maître CROVETTO-AQULLINA 
le 17 mai 2001, M. Gen naro MANN A, demeurant 20. ave-
nue de Fontvieille à Monaco, a cédé à M. André LOE-
GE!..., demeurant 10, avenue des Castelans à Monaco, le 
droit au bail des locaux sis 2 nie des Violettes à Monte-
Carlo. 

°PPositions s'il Y a Heu dans les délais de la loi, au 
siège du fonds. 

Monaco, le 25 mai 2001. 

Signé : M.Caovereo-Aotautia. 
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Btude de Magali CROVETTO-AQUILINA 

26. avenue de la Costa -Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE  

4, impasse des Carrières, pour une dürée de trois années, 
un fonds de commerce de débit de tabaçs, restaurant-
bavette, vins au détail, articles de fumeurs, souvenirs et 
cartes postales, exploité à. Monte7Carlo, 2, boulevard de 
France. 

11 a été prévu un cautionnement =43.056,00 F. 

Monaco, le 25 aaaaù 2001. 	 p 

Première Insertion 
.Signé : M,CRoviero-AQultaNA. 

Suivant acte reçu en double minute par Mc Henry REY 
et par le notaire soussigné le 15 février 2001, réitéré le 
18 mai 2(01, Mme Patricia GUILLOT, demeurant à E'ze. 
(Alpes-Maritimes) 715, ROute de la Turbie -a vendu à 
M, Claude VIOLA, demeurant à Monte-Carlo: 16, rue 
des Orchidées, un fonds de commerce de. "Bar (annexe 
concession de tabacs), avec vente de gl aces industrielles" 
exploité àt Monte-Carlo, 45, avenue de Grande-Bretagne, 
imincuble"LeTtocadéro", sous l'enseigne"BAR TABACS 	Etudt. de Me Magali CROVE'rrO-AQUILINA 
LE TROCADERO". 

Nétaim 
• • 	• 

*a. 

Oppositions s'il y a lieu , en I'Etude de Me CRO-
VETTO-AQ.JILINA, dans les dix jours de la deuxièrhe 
insertion. 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

Monaco, le 25 mai 2011: 	 RESILIATION ANTICIPEE 
DE CONTRAT DE GERANCE 

Signé : M.CROVF/TO-AQUILINA. 

Première insértkvà 

La gérance qui avait été consentie par les Hoirs AUBERY 
NICOLET à M. Giacomo RAMOINO, demeurant à 
Monaco, Il, rue Saige concernant le fonds de commerce 

Etude de M' Magali CROVEFTO-AQUILINA 	de -Vente de produits régionaux frais ou conditionnés, 
surgelés, sous vide ou secs, en ce compris les salaisons, 

Notaire 	 conserves Qu semi-conserves, légumes, boissons hygié- 
niques, etc ...)", exploité a Monaco, 4, rue de la Turbie, 

26, avenue de la Costa Monte-Carlo 	n été résiliée par anticipation entre ks parties à compter 
du 15 mai 2001, suivant acte recu par Me Magali CP0- 
VETTO-AQUIL1NA, le 14erlai 2001. 

CONTRAT DE GERANCE 
Oppositions s'il y a lieu enr Etude de IVPCROVETTO-

AQUILWA, dans les dix jours de la deuxième  insertion.  

Première Insertion 

Monaco, le 25 mai 2001. 

Suivant acte reçu par M" Magali cRovErro- 
AQUILINA, le 28 septembre 2000, réitéré le 	 Signés M.CRovbil»-AQUILINA. 
11 décembre 2000, M. Armand ASCHERI, demeurant 
à IvIonte-Carlo, 2, boulevard de France, adonné en gérance  
libre à M. Jean-Marie BARBER°, demeurant à Monaco, 

• 
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Cnide de NI' Magali CROVE1TO-AQUILINA 
Notaire 

26 avenue de la Cossa - Monte-Carlo 

sociETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"Giuseppe GRASS° et Cie" 

Essuie de M' Magali CROVETTO-AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Cat fo 

CONTRAT RE GERANCE, 

Suivant acte reçu p:ar M. Magali CROVETTO-
AQUILINA, le 26 janvier 2001,réitéré le 14 mai 2001, 

M. Giuseppe GRASS°, demeurant n Monte-Carlo, 
44, boulevard d'Italie, Immeuble "Château d'Azur", 
divorcé non remarié de M n'e  Lydie N1AZZOLA. en 
qualité eassocieeornmandité. 

Et M. Rolando LORENZ1, Pizzakolo, demeurant à 
Vintimille (Italie), Via Vittorio Veneto 12, époux de 

Cartriella GRASSO, 

Er M, Sitnone VALENTE, demeurant à Vintimille 
Passeggiata Oberdan l9, 

tous deux en qualité d'associés commanditaires, 

Ont formé entre eux une Société en Commandite 
Simple ayant pour-objet : 

"Vins bouchés, capsulés ou en vrac, alcools et liqueurs, 
articles d'emballages personnalisés (seuls ou garnis), 
(Annexe municipale : vente de produits régionaux frais 
ou conditionnés, surgelés, sous vide ou secs, en ce compris 
les salaisons. conserves ou semi-conserves. lt.e.gumes 
et 	boissons non alcoolisées, fabirieeion et vente de 
sandwiches, salades. pizzas et spécialité tégionales (socca, 
pissaladières ....) avec dégustation sur place, à emporter 
et livraison à domicile). 

Et généralement toutes opérations quelconques pou-
vant se rattacher directement ou indirectement à ,l'objet 
ci-dessus." 

Le siège social est à Monaco, 4,Rue de la Turbie. 

La raison et la signature sociales sont : "Giuseppe 
GRASSO et Cie" et k nom commercial est 4TIZZ-.7fAL". 

M. Giuseppe GRA S SO est nommé gérant de la société. 

Le capital social est fixé à la somme de 15.000 Edios 
divisé en 100 parts sociales de 150 Euros. 

jour de l'acte réitérati 
La durée de la Société est de 99 années à compter du 

f. 
	I 

line expédition de chacun desdits actes a été déposée 
au Greffe des Tribunaux pour y être transcrite et affichée 
conformément à laid, ce jour. 

Monaco., le 25 mai 2001. 

Signé.: M.CaovEnti-AousuNA.  

1'r-emière Insertion 

Suivant acte reçu par Me CROVETTO-AQUILINA. 
notaire à Monaco, le 26 janvier 2001, réitéré le 14 mai 
2001, les Hoirs AUBERY NICOLET ont donné en 
gérance libre à la SCS Giuseppe GRASS() et Cie, 
ayant siège 4, rue de la Turbie à Monaco; un fonds 
de commerce de "Vins bouches, capsulés ou en vrac, 
alcools et liqueurs, articles d'emballages personnali-
sés (seuls ou garnis). (Annexe municipale: vente de 
produits régionaux frais ou conditionnés, etc ...), 
exploité dans des locaux sis à Monaco, 4, rue de la 
Turbie. 

U a été prévu un cautionnement de 12,000 francs. 
La SCS Giuseppe GRASSO et Cie est seule respon-
sable de la gérance. 

Monaco, le 25 mai:2001. 

Signé : M.CROVETTO-AQUILINA 

Etude de M' Magali CROVETTO-AQUILINA 
Notaire 

26-, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

‘SOCIETE IMMOBILIERE 
DE L.A. MADONE" 

(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATIONS AUX STArlfUTS 

L - Aux tenues d'une délibération prise. à Monaco, au 
siège social, 2, avenue Saint Charles, le 26 juin 2000, les 
actionnaires de la société anonyme monégasque dénom-
mée "SOCIETE IMMOBILIERE DE LA MADONE", 
véunis en assemblée générale extraordinaire; ont notam-
ment décidé de modifier l'article sept des statuts. 
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Ledit article désormais libellé comme suit, 

"ARTICLE SEPT (nouvelle rédaction) 

"La société est administrée par un Conseil ifAdmi-
nistration composé de deux membres au moins et cinq au 
plus élus par l'Assemblée Générale pour une durée d'une 
année". 

Le reste de l'article sans changement. 

Il. - Le procès verbal de ladite assemblée extraordi7 
flaire a été déposé avec les pièces annexes au rang des 
minutes de Nt CROVETTO-AQU ILI NA , par acte en date 
du 3 août 2000: 

- les modifications des statuts ci-dessus ont été 
approuvées par Arrêté: de S.E.M le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco, en daîe du 2 mai 2001„ 

IV. Une ampliation dudit affrété ministériel a fait l'objet 
d'un acte de dépôt aireang des minutes de Me CRO-
vErro-AQvtuN A, le 16 mai 2001. 

V. - Les expéditions des actes précités des 3 août 2000 
et 16 mai 2001 ont été déposées au Greffe des Tribunaux 
de la Prie.eipauté de Monaco ce jour même. 

Monacé, le 25 mai 2001. 

Signé : M.CRovF:rro-AQuitINA.  

Etude de. M' Henry REY 

Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"SAMUPE" 
(Société, Anonyme Monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

I. - Aux ternies d'une délibération prise au siège social 
le 26 janvier 2001,1es actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée "S UPE", réunis en Assemblée 
Générale Extraordinaire, ont décidé, à l'unanimité. en tfautres 
résolutions, sous réserve des autorisations gouverne-
mentales : 

a) D'étendre l'objet social et de modifier en consé-
quence l'article 3 des statuts (objet social) qui sera désor-
mais rédigé comme suit : 

-ARTICLE 3" 

Etude de Mt Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Aux termes un acte reçu, le 16 mai 2001; parie notaire 
soussigné, la -S.C.S. PONTI & Cie", avec siège 9, ave-
nue des ,Spélugues, à Monaco, a cédé à la "S.C.S. 
CARONIA & Cie, en cours de forrnation, avec siégé 
9, avenue des Spélugues, à Monaco, le droit au bail de,  
locaux situés dans la Galerie Commerciale du Métropole, 
à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les locaux loués, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 25 mai 2001. 

Signé : 	REY. 

"La fabrication, l'achat, la vente de confiserie, biscui-
terie, gaufrerie et de tous produits servant à la fabrication 
de glaces alimentaires et de pâtisserie. 

"L'importation, l'exportation, la vente. Isinstallation„ la 
location, l'agencement de matériels et accessoires neufs 
et d'occasion pour hôtels, bars, restaurants, pâtisseries et 
glaciers destinés a 4quiper et décorer les locaux dans les-
quels les produits ci-dessus sont commercialisés. 

..Et généralement, toutes opération.s mobilières et immo-
bilières se rapportant directement à l'objet social ci-
dessus". 

II. - Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 26 janvier 2001, ont été 
approuvées et autorisées par Arrêté de. S.E. M. le Minis-
tre d'Eux( de la Principauté de Monaco, en date du 5 avril 
2001, publié au "Journal de Monaco" feuille re 7.490 du 
vendredi 13 avril 2001: 

deel, 
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HI, - A .t.;i suite de cette approbation, im original do 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Exfiraordinaire du 
26 janvier 2001. et une amphation 	l'artêté ministériel 
d'autorisation du 5 avril. 2001, ont été déposés. avec 
connaissance d'écriture et de signatures, au rang des 
minutes du notaire soussigné, par acte en date du 9 mai 
2001. 

1V. - Une expédition .del* acte de dépôt précité:du 9 mai 
2001, a été déposée au Greffe Général de la Cour d'Appel 
et des Tribunaux de la Principauté de Monaco, le 15 mal 
20(W 	.  

Monaco, k 25 mai 2001. 

Signé : If. REY. 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE 

IUt'uïièrrre inseriton 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 
16 mars 2001. enregistré à Monaco le 2 mai 2001, 
Fol 85, Case 3, la Société des Bains de Mer et du Cercle 
des &rangers à Monaco, dont le siège social est place du 
Cesino à Monte-Carlo (.Principauté) a concédé en gérance 
libre. e*est-à-dire du jeudi 24 mai au dimanche 30 septem-
bre 2001 inclus, à la S.C.S. Kodera & Compagnie, dont 
le siège social est sis à la Galerie Commerciale du Métropole, 
174 avenue des. Spélugues, Monté-Carlo, un fonds de 
commerce de restaurant de cuisine japonaise, dénommé 
"Puji sis au restaurant 'Maona" de l'immeuble du Monte-
Carlo Sporting Club, avenue Princesse Grace à Monte-
Carlo. 

CESSION. DE DROITS AUX BAUX 

Preiniëre Insertion 

Aux termes d'un acte en date du 14 mai 2001, 
M. Rainer ENGEL, domicilié Sea Side Plaza, 8, ave-
nue des Ligures à Monacoa cédé à la SAM SCOREX, 
au capital de 152.000 cures, avec siège Athos Palace, 
1, rue. de la LtIjerneta à Monaco, les droits aux baux 
portant sur des locaux sis dans l'immeuble Athos 
Palace, 2, rue de la Ltljerncta à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les locaux loués, dans 
les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 25 niai 2001, 

SOCIlhib EN COMMANDITE SIMPLE 

"S.C.S. SEGGIARO BODIN° 
eer CIE" 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 8 août 
2000, 

M. SEGGIAROEtienne,derneurmit 3, avenue de Saint 
Roman à Monaco ; 

M. BODINO Maria, demeurant 2. avenue Princesse 
Grace à Monaco, 

en qualité d'associés commandités, 

et un associé. uommanditaire, 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 

dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 25 mai 2001.  

I ont constitué entre eux une société en commandite 
simple ayant pour objet la location de véhic ules de grande 
remise avec chauffettr, au nombre maximum de quatre, 
et plus généralement toutes opérations commerciales, 
financières, industrielles, mobilières ou immobilières se 
rapportant à l'objet ci-dessus. 



Elle a fixé le siège de la liquidation au 27, boulevard 

Un exemplaire du procès-verbal de dissolution a été 
déposé. après enregistrement. au Greffe Générai des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, k 21 mai 2001. e> 

Monaco. le 25 mai 2001. 

Liquidateur. 

"SOCIETE i.:71ENERALE 
DE BOISSONS 

ET D'AGRO ALIMENTAIRE" 
Siège social : "Gildo Pastor Center" - Bloc D9/11 

7,, rue du Gabian - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-
rale ordinaire réunie extraordinairement, au siège social 
de la société, 7, rue du Gabian, à Monaco, le mardi 12 juin 
2001; à 14 h 30, afin de délibérer sur l'ordre du jour sui 
vant 

Démission d'Administrateur. 

-`Nomination d'Administrateur. 

— Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités 
légales. 

Le Conseil d'Administration. 
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La raison sociale est "S.C.S, SEGGIARO BODIN() 
e4 CIE" et la dénomination commerciale est "V.I.P. 
LIMOUS MES". 

Le durée de la société est fixée à 50 années à compter 
de l'autorisation délivrée par S.E.M. le Ministre d'Etat. 

Le siège social est fixé à Monaco, 49 bis, avenue de 
l'Annonciade. 

Le capital social. fixé à CENT DEUX MILLE francs 
est divisé en CENT DEUX parts d'intérêt de MILLE 
francs chacune de valeur nominale, appartenant z 

—ii concurrence de 34 parts à M. SEGGIARO nienne. 

— à concurrence de 34 parts à M. BODIN() Marin, 

concumnee de 34 parts Al'associé commanditaire 

La société est gérée et administrée par M. SEGGIARO 
Etienne. 

Une expédition dudit acte a été déposée au. Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, conformément à la 
loi, le 15 mai 2001. 

Monaco, k 25 mai 2001. 

"S.C.S. BONETTI, ROSSI 
& CIE" 

au capital de 300.000 euros 
Siège social : 27, boulevard d'Italie - Monaco 

DisspurnoN ANTICIPEE 

L'assemblée générale extraordinaire des associés du 
24 avril 2001 adécidé la dis &31ution anticipée de la société 
à compter de la même date. 

Elle a nommé en qualité de liquidateur M. Nicola 
BONEITI iierneurant 6, rue des Citronniers a Monaco, 
avec les pouvoirs les pius étendus pour procéder aux opé-
rations de liquidation. 

'1Y 
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"MERCURY TRAVEL AGENCY' 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 250.(0t) francs 
Siège social I, avenue Princesse Alice - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires sont convoques en assemblée 
générale ordinaire le 11 juin 2001, à 11 heures, au siège 
social, afin de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

- Nomination d'un administrateur ; 

- Pouvoirs à donner. 

IA Conseil d'Administration,  

- Affectation du résukat 

- Autorisation à donner aux Administrateurs confor-
mément à l'article 23 de l'ordonnance souveraine du 
5 mars 1895 

- Approbation du montant des honoraires alio tés aux 
Commissaires aux Comptes ; 

. 	Fixation des ief,es de présence alloués au Conseil 
d'Administration 

- Pouvoir pour effectuer toutes fortnalités. 

Du•resSort de l'assemblée générale emraordinaire 

Modificatiôn de la valeur nominale des actions dans 
la limite de la dizaine d'euros supérieure ; . 

- Augmentation subséquente du capital social : 

- Modification de l'article. 5 des statuts : 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des fornialités. 

Le Conseil d'Administration. 
"SOLYDIFCA.L" 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 2,500,000 francs 

Siège.  social : 7, boulevard des Moulinà - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires sont convoqués le 15 juin 
2001, à il heures, dans les locaux du Cabinct Roland 
MELAN, 14, boulevard des. Moulins à Monte-Carlo, à 
l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

Du ressort de l'assemblée générale ordinaire : 

- Rapport du Conseil d'Administration sur la marche 
de la. Société pendant l'exercice 2000 ; 

- Examen et approbation des comptes au 31 décembre 
2000 et quitus à donner aux Administrateurs pour leur 
gestion ; 

ASSOCIATION 

'MONACO ASIE" 

, * 
Nouveau siège sch'ial 

"Monte-Carlo Palace", 3-9, botrievard des Moulins 
Monte-Carlo (Principauté). 

• 
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BANQUE DE GESTION EDMOND DE ROTHSCHILD MONACO 
Société Anonyme Monégasque au capital de 12.000.000 d'euros 

Siège social "Les Terrasses" - 2. avenue de Monte-Carlo - Monaco (Pté) 

BILAN AU 31 DECEMBRE 2000 

ACTIF 2000 1999 

Caisse, BanqUeS centrales, C.C.P. 	 9 158 922.67 9 565 448.79 
Créances sur les établissements de crédit 357 810 668.20 326 079 970.73 

- A vue 8 915 311.07 38 473 692.51 
- A terme „ 	  › 348 895 357,13 287 606 27f.'27 

Créances sur la clientèle 	  34 617 300,60 28 821 141,37 
- Antres concours à la clientèle 	 7 869 906,81 10 737 768,03 
- Comptes ordinaires débiteurs 	 26 747 393,79 18 083 373,34 

Participations et activité de portefeuille 
bh 

63 406,77 58 729.84 
Immobilisations incorporelles 	  5 727 632.30 5 800 833,82 
Immobilisations corporelles 	  1 564 403.06 1 309 050,96 
Autres actifs 	 236 189,35 394 538.55 
..:.:,niptes de régularisation. 	  le 809 613,50 455 660,85 

Total. de l'actif 	. 	  409 988 136,45 372 485 374,96 

PASSI F  

Dettes envers les établissements de crédit 40 865 148,11 24 707 378,08 
- A vue 	  7 575 100,36 6 391 601.11 
- A terme 	 33 290 047,75 18 315 776,97 

Comptes créditeurs de la clientèle 	 . 341 263 383,73- 324 908 062,04 
Comptes d'épargne à régime spécial 	 10 855,34 51 706,57 

- A vue 	  - 314,48 
- A îerme 	  10 855,34 51 392.09 

Autres dettes 	 , 	 
- A %Tue  	„i 	 

341 252 528,39 
22 968 882,09 

324 856 355,47 
33 290 965,57 

- A terme 	 318 283 646,30 291 565 389,90 
Autres passifs 	 2 461 936,89 1 128 909,35 
Comptes de régularisation 	 2 403 463,33 1 960 172,93 
Provisions pour risques et charges 	 1 085 966,63 2 650 603,32 
Capital souscrit 	  12 000 000,00 11 433 676,29 
Réserves 	 4 823 035,65 4 016 269,36 
Report iinouveau 	 , 327 213,59 238 511,65 
Résultat de l'exercice 	  4 757 988,52 1 461 791.94 



ritâge.e£eee&e.- • 

Vendredi 25 mai 2001 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

713 

HORS BILAN 
	

2000 
ENGAGEMENTS DONNES 
Engaements de financement en faveur de la clientèle 	L 748 230,08 
Engagements de garantie d'Ordre de la clientèle 	13 925 803.16 
Engagements donnés - Divers,. 	  
ENGAGEMENTS REÇUS 
Engagements de garantie reçus «établissements de crédit 

	
245 64933 

Engagements reçus - Divers 	 

1999 

8 467 602.00 
7 913 458,45 
1 145 761,81 

1 050 541,37 
1 105 072.42 

- 

COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2000 

2000 PRODUITS 
PRODUITS D'EXPLOITATION BANCAIRE 
Intérêts et produits assimilés 	 18463 859,82 

- Sur opérations avec les établiements de crédit 	 16 924 771,09 
- Sur opérations avec la clientèle 	 -• - Sur obligations et autres titres à revenu fixe 	  

1 539 088,73 

Revenus des titres à revenu variable 	  22 722,39 
Commissions 	  16 093 484,72 
Gains sur opérations financières 	  2 253 669,94 
Solde en bénéfice des opérations : . 

- Sur titres de transaction 	  1 205 663,97 
- De change 	  1 038 072.77 
- Sur instruments financiers 	 9 933,20 

AUTRES PRODUITS ORDINAIRES 
Autres produits d'exploitation 	 469 435,84 

Autres produits d'exploitation bancaire 	  279 089,95 
- autres produits 	, 	„, 	 ,..  279 089.95 

Autres produits d'exploitation non bancaire 	  190 345,89 
Solde en bénéfice des corrections de valeur sur immobilisations 
financières 	• 
Résultat ordinaire avant impôt 	  7 220 701,73 
Produits exceptionnels 	  2 330696,93 
Résultat exceptionnel avant impôt 	  (14 853,36) 

CHARGES 

CHARGES D'EXPLOITAI-10N BANCAIRE 
Intérêts et charges assimilées 14 924 293,25 

- Sur opératioes avec les établissements de crédit 	 837 360,36 
- Sur opérations avec la clientèle 	  14 086 932,89 

Commissions 	  2 135 589,07 
AUTRES CHARGES ORDINAIRES 
Charges générales d'exploitation 	  10 171 306,98 

- Frais de personnel. 	, 4 	4 	  7 281 613,17 
- Autres frais administratifs -,' 	,, . 	, 	4.4 	• 2 889 693,81 

Dotations aux'enortissements et aux provisions sur immobilisations 
incorporelles et corporelles 	  564 592,57 
Autres charges d'exploitation 	  2 286 6s9,11 

Autres charges d'exploitation bancaire 	  2 265 397,07 
- Autres charges  	. 2 265 397,07 

Autres charges fr exploitation non bancaire 	  21 292,04 
Charges exceptionnelles. 	  2 345 550,29 
Impôt sur les bénéfices 	  '2 447 859,85 

1999 

12 197 978.93 
11 273 390,24 

918 952,02 
5 636.67 

19 617,11 
12 337 704,40 
2 005 947,22 

979 344,26 
I 026 602.96 

406 634,33 
295 532.56 
295 532,56 
1 1 1 101,77 

2 112.10 
4 394 618,34 
1 608 238.13 

(2 173 559,19) 

10 085 457,54 
712 643,92 

9 372 813,62 
1 839 880,15 

8 482 591,45 
6 017 918,42 
2 464 673,03 

441 852,77 
1 725 593,84 
1 556 985,22 
1 556 985,22 

168 608,62 
3 781 797,32 

759 267,21 
BENEFICE DE L'EXERCICE 	# 	4 7S7 988,52 	1 461 791,94 



Assemblée 
générale 

eu de du' 

Acmé de 
réception 
de lai DEE 
tst daee du 

56 S 567 Le capital social est fixé à la somme 
&CINQUANTE SIX MI SONS 

* de francs (56.000.000 F) divisé en 
CINQ CENT SOIXANTE MB IF 
actions &CENT francs (100F) 
chacune de valut nominale, entière-
mot libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINZE MILLIONS de francs 
05.0z000 fi di Vise en SOIXANTE 
QUINZE MILLE (75.000) actions de 
DEUX CENTS hunes (200 F) chacune 
de valeur ncaninale, entièrement 

Le capital social est fixé à la somme de 30.03.2001 
DEUX MUIONS DEUX CENT 
CINQUANTE MILLE (2.250.000) 
mos, divisé= SOIXANTE QUINZE 
MUE (75.000) agi de TRENTE 
(3O),eums chacune de valeur nominale. 

SAM TELE 
MONTE-CARLO 

SAM AGENCE 
EUROPEENNE 
DE DIFFUSION 
IMMOBILIERE, 
en abrégé, AGEDI 

Le capital social est fixé à la somme de 2 ,W.2001 16.05i001 
1lUlt MILUONS QUATRE CENT 
MUE (840.000) mas, evisé en 
CINQ CENT SOIXANTE Mill  
(5600110) actions deQUINZE (15) 
ms chacune de val= nominale. 

16.05.2001 
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EXPRESSION EN EUROS DU CAPITAL SOCIAL 
• DES SOCIETES 

Conformément :à la loi nt} 1.211 du 28 décembre 1998 et à l'arrété ministériel n'.99-41 du 19 janvier 1999 
relatifs à l'expression en euros de ln valeur nominale des actions ou parts sociales • 

• qui composent le capital social des sociétés, 
les sociétés ci-aPits désignées ont rempli les conditions énoncées dans ces textes. 

SOCIETE N' RC I 

STATUTS - ARTICI1.1 

Assemblée 
née* 

en de du 

Accusé de 
/*t'Ilion 
de la DEE 
eu merlu 

Areitetar Wetion Nouvetk Re1/4tuttion ' 

SAM 
FIN ANTE,C 

56 S 372 Le cupital social est fixé à la somme 
de SEPT CENT CINQUANTE 
MillE francs 050.000 F) divisé 
en SEPT MILLE CINQ CENTS 
( 7,500) actions de CENT francs 
t 100F) chacune de valeur nominale, 
entWement liber 	s. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CWQUANTE MILE (150.000) 
(lm, dense en SEM' MILLE CINQ 
CENTS (7.500) actions de VINGT 
(20) culte chacune de ideur nominee. 

130,03,2001 16.05.2001 

SOCEETE N RO 

STATUTS - ARTICLE $ 

Assemblée 
généele 	. 

en de du 

Accusé de 
réceptiffi 
de la DEE 
en date du 

Amittle Réd3Cti011 

------ 

Nouvelle Mixtion 

, 

SAM BNL 
SERVICES 

92S 2875 Le capital social est fixé à la somme 
de (IN MILLION de francs 
41.(100.600 F) divisé en MILLE 

„ actiwis de MILLE FRANCS 
(1.000 F) chacune de valeur nenni- 
nate, entièrement lihéree' s. 

Le capital social est hxé à la somme de 
CENT CINQUANTE Mil I .Iz, (150.000) 

06.042001 16,052001 

euros diisé en MTLLE (1,000) actions 
de CENT C1NQU»I1'E (150) «los 
chacune de valeur nominale 
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...................*••,.. 

SWItilli te RCI 

STATUTS . ARTICLE 6 

Armé ik 
réceptkin 

de M DEE 
........ 

Ar icone Raxiion NouwIk Rédartit/e 

e,..,,,C,S., HUE 
ET CIE 

98 S 03447 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT MILLE francs 
(200.(100) francs divisé en DEUX 
CENTS (200) parts de MILLE 
( L000) fracs chacune de valeur 
nominale, entièrement libété%. 

Le capital social est fixé alto; 	̀€t 
(k TRENTE MILLE SIX cies 
130,6001eums, dit* en DEUX CENTS 
(200) puis de CENT CINQUAN1E TROIS 
(153 I euros chacune de valeur nominale 
entièrement libérées. 

15.05.2001 

SOCIETE Il` RCI 

STATUTS - ARTICLES 6 tt 7 

Aeuu: di; 
réel/W.* 

4e ta DEE 

Amitiiite Rédeetiort Nouvelle Rédxtee 

S.C.S. NIOLLER 
& CIE 

93 S 02947 

1, 

Le capital social est fixé à la sceedIrne 

de CENT Mil  IF.  francs (100.000) 
francs divisé en CENT (100) parts de 
MILLE (11X10) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées, 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINZE hall  f  DEUX CENT 
QUARANTE CINQ115.245) euros. • 
divisé en CENT Me parts de CENT 
CINQUANTE DEUX euros 
QUARANTE CINQ cents 1152:45 
chacune de v-aleti-lentinale, entièrement 
libérées. 

15,05.2001 

STATUTS - ARTICLE 7 

Acmé& . 
gktption 
delaDEE, 

SOCIETE RCI Notwelle Rédat:fic* Ancienee Rédx-tion 

.g.emikem- 

S.C.S. leAUZ 	93 5 02925 Le capital social est fixé à la somme 
& CIE 	 de DEUX CENT CINQUANTE 

MILLE (250.000) francs, divisé 
en VINGT CINQ MILLE (25.000) 
pan de DIX 11() francs diacune de 
valeur nominale, entièrement 

-:- libérées. 

Le capital social est fixé à la sourune 
de 7REN1E mir miltu curas 
(38.000), divisé en viriar CINQ MILE 
125.01X1) parts de UlkI et» CINQUANTE 
DEUX cents (02) etixeme de valeur 
nominale, entièrement libérées, 

• 

15.05.2001 

S.N.C. CANZONE 
CIE 

99 S 0:47 7 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE Tram (100.000) 
francs divisé en CENT (100) parts de 
MILLE (1,000) bancs chacune de 
valeur nominale, Clettnnent 

Le capital social est fixé à la Sentine 
de QUE« MUE .DEUX CE1M 
(152 ) eums, divisé en 03N'T ( ICO) 
pans de CENT CLNIQUANIE DEUX 
(152) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

15.05.2001 .  



SOCIIIE N'  RC1 

.11,....10.1........ 

ST/Clirn . ART1C1,1i 7  

Al;Ctkie de 

rektplit>11 

ae In MI 

Arwietere Redx1ion 

............... 

Nouvelk Rtklactiun 

I 

S.C.S. CLERISSI 
et CIE 

94 S 03047 Le capital socul et fixé à la somme 
de DEUX CENT Mille 	

,, 

(200.000) fning.'s, divisé 
en DEUX MILLE (2.000) pans de 
CENT (100) trams chacune de 
valeur nominale. entièrement 	• 
libérées. 

Le capital social est fixé à la scanne 
de TRENTE MILLE (30.(X00) arts 
divisé en DEUX h1ILLE42,0001 pans 
de QUINZE (15) cums chacune & 
valeur nominale. entièrement 
libérées. 

15,05,2001 

S.C.S. 
HARALD BAUM 
& CIE 

97 S 03282 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT CINQUANTE 
MILLE (250.000) hales. divisé 
en CINQ CENTS (500) paris de 
CINQ CENTS (.300) francs chacune 
de %.aleur nominale, entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de ITtENTE HUIT MILLE (38.000) 
euros, divisé en CINQ CENTS (500) pans 
de SOIXANTE SEIZE (76) euros ciaeure 
de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

15.05.2001 

S.C.S, BOUGNOL 
& CIE 

'''' 98 S O. Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE t iiX).0001 
francs, di _-W MILLE t I.000) parts 
de CENT (100( francs chacune de 
valeur nominale. entièrement 
libérées, 

Le capital social est fixé à la somme 
de SEIZE Mil  IF,  (16.000) cm, 
divisé en MILLE (I .00)) parts 
de SEIZE (16) eut ),, chacune de rale 
nominale, entièrement libérées. 

. . 

• 

15.05.2001 

S.C.S. MDERI 
& CIE 

99 S 03598 Le capital social est fixé à la soin ile 

de MOIS CENT MILLE 	-4/P 
1300000) franm., bisé 
en TROIS CENTS (300) pans de 
MILLE (1.000) fracs chacune de 
valeur nominale. entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUARANTE CINQ MII 1 F SIX 
CENTS (45.600) euros. divW en TROIS 
CENTS (303) parts de CENT CINQUANTE 
DEUX (152) euros chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées_ 

15.05.2001 

S.C.S. VIGANO 	• 
& CIE 

! 

98 S 6'3475 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE :.100.000) francs, 
divisé et CENT ( Ifk) pans de 
MILLE (1.000) fracs chacune 
de valeur nominale. 	. 
entièremenditérécs. 

Le capital social est fixé à la sonune 
de QUINZE MILLE TROIS CENTS 
(15.300) euros. divisé en CENT (!00) 
pans de CF. brir CINQUANTE TROIS 
(153) eums chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

. 15.05.2001 

S.C.S.AKHMEDOV 
& CIE 

... 

99 5 03716 Le capital social 	fixé à la somme 	• 
de CENT Mil  J.F.  (100.000) francs, 
divisé/al CENT (104) rats rk MILE E 
(1.000) francs chacune rie valeur 
DOTIlinale, entièrement lkérées. 

Le capital social est fixé à la sormix 
de QUINZE MILLE DEUX CENTS 
(15.200) euros,, divisé ési CENT (100) 
parts de CENT CINQUAME DEUX 
(152) euros chacune de valeur 
nominale, entikrement libérées.  

15.052001 

S.N.C. DANIELE 
PERRICHON 
ET JOSIANE.  
FRANCHINI 

.. 94 $ 03016 

 • 

Le capital social est fiXé à la manne .. 
de CENT MILLE (1110.000) francs, 
divik.  en mtu É. f L000 -  parts de 
CENT (100) francs chacune de 
valeur nominale, entkrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la sonne 
. - de Quea MILLE DEUX CENT 

QUARANTE (15.240) euros, divisé 
en MII.I.E (1.000) parts de QUINZE 
euros VINGT QUATRE cents 
(15,24) chacune de valeur nominale_ 
entièrement libérées. 

• > 15.05.2001 
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Eenorninatkin 
FCP 

Date 	 Soc.;ète 
rragternent 	 de genou 

Dépositaire 
à NIonaco • 

Valeur liquidative 
au 

18 mai 2001 

Monaco Patrimoine 26.09.1988 	Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B 1075,41 EUR 
lion Ire est Monot( 17.10.1988 	Crédit Lyonnais Etiropean Fonds Credit Lyimuutis 4.317.56 FUR 
Azur Sentrité 	Part "C" 	• 18.10.1988 	Bardes Gest ion &l'I.C. Barclays Bank PLC e.316,21 EUR.. 
Azur Séianité 	Pan "D" 18.10.1988 	Ilarclays Gest ion S.N.C. Barclays Bank PLC 5.465,52 E1.41 
Paribas Monaco Obli-Euro 03.11.1988 	Pillitle Asset Management Monaco SAM Paribas 37194 EUR 
Monavo valeurs 30,01.1989 	Soulevai S.A.M. Société Générale 330.17 FUR 
America/ln 06.01.1990 	Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC.  16.730.62 USI) 
Caixa Actions Françaises 20.11.1991 	Caixa Investirent Management SAM Sté Monégasque de Banquz Privée 48035 EUR 
Monactions 15.02.1992 	M.M_G. Monaco S.A.M. Finunciere Wargny.  1.075,90 EUR 
Cal COUn Ternie Euro 08,04.1992 	B.P.G.M. C.F.M. 229,28 EUR 
Monaco Plus-Value 31.01.1994 	Compagnie Monégasque de Gestion C.M,B. 2.328,15 PAZ 
Monaco Expansion Euro 31.01.1994 	Compagnie Monégasque de Gestion .N1.13, 4.03534 EUR 
NIOriftee Expansion USD 30.09.1994 	Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 3.836.95 USD 
Monaco Court Terme 30.09.1994 	Compagnie Monégasque de Gestion C.M,B. 3.893,09 EUR 
Gotharti Court Terme 27.02.1996 	SAM Gothard Gestion Monaco Banque the Gothard 901,65 EUR 
Monaco Recherche ' 
sous l'égide de la Fondation 

27.02.1996 	SAM Gothard Gestion MOnaco • Banque du Gothand 2.052,60 EUR 

Prkicesse Grace 15 
BMM Capiud Obligation 16.01.1997 	M.M.G. Nlonaco S.A.M Banque Martin-Minitel 2.958.32 EUR 
BMM Capital Sécurité 16.01.1997 	M.M.G. Monaco S.A.M. Banque Martin-Matuel /.734.09 EUR 
CL Europe Sfeetuite 3 24.03.1997 	Crédit Lyonne EtilOpe=11) Fonds Crédit Lyonnais 245,56 EUR 
CL Eumpe Sécurité 4 2403.1997 	Crédit Lyonnais European Funds Crédit Lyonnais 248.66 EUR 
Monaco Recherche 
sous t'égide de la Fondation 

30.10.1997 	SAM Gothatd Gestion Monaco  Banque du Gothard 3.166,97 EUR 

Princesse Grace 30 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.011998 	SAM Gothatti Gestion Monaco 
• 

Banque du Gothard 5.190.17 USD 

Princesse Grue - us» 

Monaco Patrimoine Sécurité Euro 19.06.1998 	Compagnie Monégasque de Gestion: C.e8. 1.137,31 EUR 
Monaco Pattimeine Sénilité USD 19.06.1998 	Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.06138 USD 
Monaction Europe 	' 19.06,1998 	Conktragnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1:49308 EUR • 
Monaction International 19.06.1998 	Compagnie .Monéga.sque de Gestion C.M.B. 	. 1.123,58 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

06 .08.1998 	SAM Gothard Gestion Monaco Banque du G othard 2,797 .03 FUR 

Pritecesse Grace 30.01S . 
Getitarà Actions 25.09.1998 	SAM Gothard Getion. Monaco Banque du Gothard .  3.785.24 EUE 
CFM Coun Terme Dollar 3105,1999 	B.P.e.i.M. . 	. C.F.M.  1.107,72 USD 
1V1ona.:o Recherche"«■ 
sous l'égide de la. Fondation 

29.06.1999 	SAM Gothani Gestion Monaco . Banque du Gothated 2.92382 EUR. 

Princesse Croce 50 
Monaco Recherche 09.07.1999 	SAM Gotbard Gestion Monaco Banque du Gothard 3,073,22 EUR 
sous réside & la Fondation . . 
Princesse Grace 15 BIS ,--. 
Clebard  Trésorerie Plus 15.12.1999 	SAM Gothard Gestion Monaco --Banque du Goder:el 1.e402e EUE 
CCF Monaco Patrimoine 05.07.2000 	E.F.A.E. C.C.F. (Monk()) 187,81 EUR 
CFM Eentilibre 19.01.2001 	Monaco Gestion C.F.M. 1.018,86 EUR 

iiii 	' 1....= . De_ 19,01.2001 	Monaco.Gejo . C.F,M, E 
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

VALEUR 1.1QU'  IDATIVE 

Ordonnance Souveraine nÛ  9.867 du 26 juillet 1990. 
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Ponds Commun 

de Placement 

ibte 

tragrèineni 

Si.-icidé 

. ik gegion 

.ewere.n.e.eàewe.eNenn.e.e... 

- Dépedtain 

àM onaco ..,  

Valeur liquitidive 

au 

17 mai 2OE/1 

M, Sdcurité 29.02.1993 13.11.T. Ciestrion 2 Crédit Ag-rit:mie 431.4(7.34 Vil R 

Foie, Commun 

de Pleeen-ent 

Dale 

&rarement 

Soc erté 

• de gestion 
Deix7K;:itlire 

à Monnet) 

Valeur lm-Wei 

au 	. 	. 

2 mai 2001 

Natio Fon& Mcente-Cerlo 

"Court. Terne"  

14.06..1989 - Natio Montm-Cmdm SAM H, N.P. 3.032.65 El/ K 

Le Gram du Journal Gilles ToNcLu 
455-AD 
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